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EXTRAIT DU REGISTRE 
des Délibérations du CONSEIL MUNICIPAL 

n°005-23/01/2023 
 

----- 
Séance du 23 janvier 2023 

----- 
 

Nombre de membres 

 

L’an Deux Mille Vingt Trois, 

En exercice Présents Votants Le Vingt Trois Janvier, 

18 14 17 A 20 Heures. 

Pour Contre Abstentions Le Conseil Municipal convoqué en séance ordinaire, 

17 0 0 Réuni au nombre prescrit par la loi, 

 En salle de réunion de la Mairie de CHATENOIS, 

Date de la Convocation Sous la Présidence du Maire, 

Le 16 janvier 2023 
Guy SAUVAGE. 

Secrétaire de séance : Madame Lydie THOUVENIN 
  

Date d’affichage 

et de transmission 
Absents :     Monsieur Francis BOURGEOIS (procuration à Monsieur Guy SAUVAGE), 

Madame Pascale BINOT (procuration à Monsieur Claude COHEN), 

Monsieur Fezahil BOL (procuration à Monsieur Jacques FRANCOIS), 
Monsieur Dylan NICOLAS. 

Le 24 janvier 2023 

 
    

Objet de la délibération  
  

N°005-23/01/2023 : 
Modification du 
zonage 
d’assainissement et 
mise à enquête 
publique 
 

 Vu l’article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les articles L123-1 et suivants du Code de l’Environnement ; 

Vu les articles R 123-1 et suivants du Code de l’Environnement ; 
Vu la loi sur l’eau en date du 3 janvier 1992 au terme de laquelle les communes ont 

l’obligation de déterminer les zones d’assainissement sur leur territoire ; 
 

Considérant que le zonage d’assainissement actuel a été approuvé par le Conseil 
Municipal, suite à enquête publique, par la délibération n° 01 du 02 février 2016. 

 

Considérant que cette modification du zonage d’assainissement de la commune de 
CHATENOIS, consiste à redéfinir les zones d’assainissement collectif et non collectif 

au regard des équipements existants, de ceux réalisés depuis 2015 et des 
perspectives d’urbanisation du futur PLUi. (Réduction des zones AU et mise en 

cohérence avec le bâti existant). 

 
Considérant la réponse n° 2022DKGE195 de la Mission Régionale d’Autorité 

environnementale du Grand Est, en date du 02 décembre 2022, qui dispose qu’en 
application de l’article R.122-18 du code de l’environnement, la modification du 

zonage d’assainissement de la commune de CHATENOIS n’est pas 

soumise à évaluation environnementale. 
 

Considérant que la délimitation des zones d’assainissement doit faire l’objet d’une 
enquête publique qui relève du code de l’environnement (chapitre III du titre II du 

livre Ier). 
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Sur proposition de Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal, après 
en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

- DECIDE d’engager la mise à enquête publique du dossier de modification 

du zonage d’assainissement tel qu’il est présenté dans le dossier d’enquête 
publique. 

 
- AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs au déroulement de 

cette procédure, notamment à la saisine de Monsieur le Président du 

Tribunal Administratif de Nancy, les demandes de publication, à prendre les 
arrêtés municipaux qui fixent les modalités de l’enquête publique, 

nécessaire à la validation de la modification du zonage d’assainissement 
collectif et non collectif. 

 

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
Rem 

 

 
Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire de CHATENOIS, 
 
 
Guy SAUVAGE. 


